
 

RÈGLEMENT GROUPES – MECS/ITEP/IME 
 

Journées du Handicap des 2 et 4 avril 2024 
 
 

NOM DE LA STRUCTURE : ………………………………………………………………………………... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………… Ville : …………………………………………………………………. 

N° de téléphone de la structure : …………………………………………………… 

Mail de la structure : ……………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom  du responsable du groupe : ……………………………………………………………….. 

N° de téléphone portable du responsable de groupe : ………………………………………………………. 

 
 

Date à remplir impérativement :   Horaires à remplir impérativement : 

 ☐ Mardi 2 avril 2024 ou    ☐ de 11h à 12h ou  

 ☐ Jeudi 4 avril 2024      ☐ de 14h à 15h 

(Nombre de places limitées par créneau : 20 maximum - une seule réservation par établissement et par jour) 

Nombre de participants : …………………… dont ………………. d’adultes assurant l’encadrement. 

Entrée payante : tarif normal 

 

A L’ATTENTION DU DIRECTEUR(TRICE) 
 

 L’accès à l’établissement n’est possible qu’après avoir réservé par écrit (ou mail) et après avoir reçu une réponse de l’Espace 

Nautique. 

 Prévoir en conséquence des pièces de 1€ ou des jetons de caddie. Le responsable veillera au bon ordre, au calme et à la 

propreté. 

 Le responsable du groupe sera invité à faire le règlement en caisse. 

 Chaque moniteur sera dans l’eau et responsable du groupe. 

 Slip de bain et bonnet de préférence de couleur identique obligatoires. Dans le cas où les enfants ou accompagnateurs 

ne seraient pas équipés de bonnets de bain, ces derniers seront facturés 1.60 € pièce. 

 

A L’ATTENTION DU RESPONSABLE DU GROUPE 
 

Vous allez vous baigner avec un groupe dont vous êtes responsable. Vous devez lire et appliquer scrupuleusement ce règlement 

: 

 

 Chaque personne prendra une douche avant la baignade, slip de bain et bonnet obligatoires. 

 A l’arrivée sur le bord du bassin, le responsable se présentera au maître-nageur qui le renseignera et lui donnera les consignes 

de sécurité. Les accompagnants devront être obligatoirement en tenue de bain. 

 Le moniteur veillera à ce que le groupe ne gêne pas les autres utilisateurs. 

 Les enfants seront regroupés et comptés pour permettre au groupe d’évacuer les bassins dans de bonnes conditions et ils 

rejoindront les vestiaires collectifs. Le responsable du groupe signalera sa sortie au piscinier. 

 L’équipe des Maîtres-Nageurs-Sauveteurs de l’Espace Nautique Jean Vauchère assurera la sécurité aquatique générale, vous 

resterez dans tous les cas et en permanence responsable de l’ensemble du groupe tant au niveau de la sécurité que de la 

discipline. 
 

DATE :      SIGNATURE DU RESPONSABLE : 
 


